
 Tous les élèves que vous accompagnez 
sont présents 

Certains élèves que vous accompagnez sont 
présents, d’autres sont absents 

Tous les élèves que vous accompagnez 
sont absents 

Vous travaillez dans 
un seul 

établissement 

Vous êtes présent dans l’école sur la 
totalité de votre temps de travail 

Vous vous rendez à l’école pour assurer 
l’accompagnement des élèves présents 

et/ou assurez un accompagnement à 
distance pour les élèves absents. 

(je vous remercie de me transmettre un 
emploi du temps) 

Vous assurez un accompagnement à 
distance. 

Il peut également vous être demandé 
d’accompagner un autre élève en situation 
de handicap dans l’établissement ou d’un 

autre établissement du PIAL si vous 
travaillez dans un PIAL. 

Vous travaillez dans 
plusieurs 

établissements 

Vous effectuez la totalité de votre temps de 
travail dans ces établissements. 

 
Vous modifiez éventuellement votre 

emploi du temps afin d’éviter au maximum 
les déplacements entre établissements 

dans une même journée.  
(je vous remercie de me transmettre un 

emploi du temps) 

Vous modifiez éventuellement votre emploi 
du temps afin d’éviter au maximum les 

déplacements entre établissements dans 
une même journée. 

Une partie de votre temps de travail peut 
être consacrée à de l’accompagnement à 

distance.  
(je vous remercie de me transmettre un 

emploi du temps) 

Vous assurez l’accompagnement à distance 
ou vous rendre dans une de vos écoles 

d’affectation. 
Il peut également vous être demandé 

d’accompagner un autre élève en situation 
de handicap dans l’établissement ou d’un 

autre établissement du PIAL si vous 
travaillez dans un PIAL 

Vous travaillez dans 
une école dont 
l’ouverture est 
reportée, vous 

travaillez dans un 
collège ou dans un 

lycée 

  

Après avoir pris contact avec l’équipe 
pédagogique, vous assurez 

l’accompagnement à distance jusqu’à 
l’ouverture de l’établissement. 

 
Il peut également vous être demandé 

d’accompagner un autre élève en situation 
de handicap dans l’établissement ou d’un 

autre établissement du PIAL si vous 
travaillez dans un PIAL. 

 

 


